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epuis cet été, une
chienne s’est installée
sur un terrain à la li-

mite de Nice et Colomars.
Certainement abandonnée,
cette femelle élève depuis
trois ou quatre mois ses
chiots sans aucun contact
avec l’homme, dans une
ruine au milieu d’un champ.
Enfin, jusqu’à ce week-end.
Laurie, une bénévole de l’as-
sociation « Au service des
animaux 06 », a en effet, pour
la première fois, approché et
touché la femelle menaçante
et distante. « Au début, elle
montrait les crocs dès que l’on
approchait. Elle a fini par ac-
cepter de prendre de la nour-
riture dans la main de Laurie.
C’est le résultat d’une stratégie
d’approche engagée depuis
plusieurs semaines au moyen

de croquettes et d’eau… », ra-
conte Cécilia Fruleux, la coor-
dinatrice d’ASA 06.
Une opération soutenue par
la clinique vétérinaire de La
Lingostière. « L’objectif est de
les capturer en douceur pour
éviter les méthodes plus radi-
cales et traumatisantes utili-
sées par les fourrières classi-
ques ».
D’ici quelques jours, les
chiens errants devraient être
apaisés par des somnifères,
puis dirigés vers un refuge,
ou placés chez des particu-
liers, après une évaluation
de sociabilité et une visite à
la clinique vétérinaire. En
effet, ASA06 est actuellement
à la recherche d’une struc-
ture (voir ci-dessous).
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L’association « Au Service des animaux 06 » tente depuis plusieurs semaines « de capturer
en douceur » une femelle et ses quatre chiots qui n’ont jamais eu de contact avec l’homme

Capture de chiens errants
élevés à l’état sauvage

Si après plusieurs semaines
d’approche et des kilos de
croquettes, Laurie, l’une
des bénévoles, réussissait
ce week-end à apprivoiser
la mère, les quatre chiots
âgés de trois à quatre mois,
qui n’ont jamais été au con-
tact des humains, préfé-
raient encore garder leurs
distances. (Photos G. C.)

COLOMARS

ASA , qui siège sur Colomars, est
dans l’attente de locaux. La vingtaine
de membres actifs et bénévoles de
l’association hébergent à titre gratuit
à leur domicile les animaux recueillis
par l’association. Le siège social
pourrait changer de localité : « Nous
sommes actuellement en contact avec
des élus de plusieurs communes sur
les deux rives du Var. Nous cherchons
depuis plusieurs mois une mise à
disposition d’un terrain et de locaux
désaffectés en échange d’un loyer rai-
sonnable », explique Cécilia Fruleux,
coordinatrice de cette association
présidée par Sylviane Quink. Et de
poursuivre : « Un terrain de  m

avec la possibilité de construire des
boxes de type chenil et également
une chatterie grillagée...
« Le terrain sera entièrement grillagé
et mis en conformité par rapport aux
réglementations en vigueur. Nous
avons besoin de l’eau courante ou
la possibilité de faire un forage,
mais aussi de l’électricité...

Nous devons également prévoir
un hébergement pour un gardien
ou la possibilité d’installer
un mobile-home ou chalet. »
ASA  vient de signer un protocole
avec la mairie de Colomars. À partir
de janvier , l’association assurera
la capture des animaux errants ainsi
que le ramassage des dépouilles.
« Notre association a pour but de met-
tre en œuvre des actions d’accueil,
d’aide, de secours, d’hébergement, de
soins, de garde, de capture, de trans-
port de tous les animaux de compa-
gnie, de ferme, sauvages ou
exotiques. De rechercher les proprié-
taires des animaux errants, abandon-
nés ou perdus. D’assurer des enquêtes
pour mauvais traitements suite à des
plaintes. De transmettre à un large
public des connaissances sur l’animal
et le respect de celui-ci par diverses
formations pédagogiques. »
ASA 06, 207, route de la Manda, 06670 Colomars.
Contact : 06.61.25.31.72, 06.23.69.14.05,
asa06@free.fr.

Recherche terrain désespérément…

Cécilia Fruleux, coordinatrice de
l’association ASA . (Photo G. C.)


